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 n° 298 467 du 12 décembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

agissant en nom propre et en qualité de représentants légaux de : 

X 

X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. BURNET 

Rue de Moscou 2 

1060 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 février 2023, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants mineurs, par 

X et X qui déclarent être de nationalité marocaine, tendant à la suspension et l’annulation de la décision 

d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 et de deux ordres de quitter le territoire (un concernant le premier requérant (S.A.) et l’autre 

concernant la deuxième requérante (H.A.) et ses deux enfants mineurs - annexes 13), pris à leur encontre 

le 24 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. LENS loco Me P. BURNET, avocat, qui comparaît pour les parties 

requérantes, et Me I. SCHIPPERS loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT, et S. ARKOULIS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 1er mars 2021, les parties requérantes ont introduit une demande d'autorisation de séjour fondée 

sur l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980). Elles ont complété cette demande les 

30 juillet 2021, 22 décembre 2021 et 13 septembre 2022. 
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1.2. Le 24 octobre 2022, la partie défenderesse a pris une décision d'irrecevabilité de cette demande et 

deux ordres de quitter le territoire (annexe 13). Ces décisions, notifiées le 6 janvier 2023, constituent les 

actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

La décision d'irrecevabilité constitue le premier acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

En effet, le dossier administratif révèle que Monsieur [S.] serait arrivé sur le territoire en 2016, muni d’un 

visa court séjour valable 15 jours du 05/01/2016 au 03/02/2016. Néanmoins, il n’a à aucun moment, 

comme il est de règle tenté de lever une autorisation de séjour provisoire de plus de trois mois dans son 

pays d'origine. Aussi est-il à l'origine du préjudice qu’il invoque, comme en témoigne une jurisprudence 

constante du Conseil d'Etat (Arrêt n° 95.400 du 03/04/2002, Arrêt n° 117.448 du 24/03/2002, Arrêt n° 

117.410 du 21/03/2003).  

Notons également que l'intéressé a prolongé indûment son séjour au-delà de son visa. Sa demande 

d’autorisation de long séjour n'a pas été faite en séjour régulier, le séjour de l’intéressé couvert par son 

visa se terminant le 03/02/2016. Or nous constatons qu’au lieu de retourner dans son pays d'origine afin 

d'y introduire une demande d’autorisation de séjour comme il est de règle, l'intéressé a préféré introduire 

sa demande sur le territoire en séjour illégal. L’intéressé est bien le seul responsable de la situation dans 

laquelle il se trouve 

 

Aucune information n'est disponible quant à l’arrivée de Madame [H.] sur le territoire. Elle serait aussi 

arrivée en Belgique en 2016, munie de son passeport non revêtu d'un visa. Elle n'a sciemment effectué 

aucune démarche à partir de son pays d’origine en vue d'obtenir une autorisation de séjour ; elle s’est 

installée en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités 

compétentes. La requérante n’allègue pas qu’elle aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter le Maroc, 

de s'y procurer auprès de l'autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il 

s’ensuit qu’elle s’est mise elle-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire 

et est resté délibérément dans cette situation, de sorte qu’elle est à l'origine du préjudice qu'elle invoque 

(Conseil d’Etat -Arrêt du 09-06-2004, n" 132.221). 

 

Relevons que la présente demande introduite sur base de l’article 9bis est la première demande de 

régularisation introduite par les requérants. 

 

Ils invoquent la durée de leur séjour: Monsieur [S.] et Madame [H.] sont arrivés en Belgique en 2016. Ils 

invoquent également leur intégration : ils déclarent avoir en Belgique un ancrage local durable et des 

attaches amicales, un cadre global de qualité dans lequel il existe un lien sérieux de dépendance, ils 

fournissent un témoignage du frère de Madame [H.] et des témoignages d’autres proches allant dans ce 

sens, ils expriment leur volonté de travailler et déclarent avoir établi en Belgique le centre de leurs intérêts 

culturels et professionnels. Monsieur a également suivi des cours de français en 2018-2019. Ils 

fournissent une série de documents pour prouver leur présence et leur ancrage en Belgique. Cependant, 

s'agissant de la longueur du séjour des requérants en Belgique et de leur bonne intégration dans le 

Royaume, le Conseil du contentieux des étrangers considère que ces éléments sont autant de 

renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté des requérants de séjourner sur le territoire 

belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans leur pays d'origine afin 

d'y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d'une autorisation de séjour. De surcroît, le 

Conseil rappelle qu'un long séjour en Belgique n'est pas en soi un empêchement à retourner dans le pays 

d'origine. Ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent 

constituer un tel empêchement. » (C.C.E. 74.314 du 31/01/2012 et C.C.E. 129.162 du 11/09/2014). De 

même, «une bonne intégration en Belgique des liens affectifs et sociaux développés, ne constituent pas, 

à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi 

ces éléments empêcheraient la réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en 

vue d’y lever l'autorisation requise. » (C.C.E. 74.560 du 02/02/2012) 

 

Monsieur [S.] et Madame [H.] se réfèrent à l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, 

l'article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne et l’article 6§4 de la Directive 

2008/115/CE en raison de leur droit à la vie privée et familiale. Ils déclarent notamment former un noyau 

familial nucléaire en Belgique. En effet, Monsieur [S.] et Madame [H.] se sont mariés en 2015 au Maroc. 

Leurs enfants [R.] et [M.] sont nés en Belgique, respectivement le 03/02/2019 et le 17/06/2022. Les 

requérants soulignent la dépendance effective inhérente à leur filiation. En outre, ils invoquent également 

la présence de proches en Belgique, et notamment le frère de Madame, Monsieur [H. M.], qui est de 
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nationalité belge, ainsi que d'autres membres de la famille. Ils déclarent que le centre de leur vie sociale, 

familiale et affective se trouve en Belgique. 

En ce qui concerne le noyau familial formé par les requérants, relevons tout d'abord qu'aucun d'entre eux 

n'est autorisé au séjour en Belgique et qu'ils n'exposent aucunement en quoi leur vie familiale ne pourrait 

s'exercer dans leur pays d’origine ou de résidence. Ils ne fournissent pas la preuve qu'il existe, en 

l’espèce, un réel obstacle s’opposant à la poursuite de leur vie familiale ailleurs que sur le territoire belge. 

Quant au reste de leurs proches et de leurs liens et ancrages créés en Belgique, il importe de rappeler 

que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions du deuxième alinéa 

de l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales qui 

stipule qu' « il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant 

que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui » A fortiori, la Loi du 15.12.1980 est conforme 

aux critères de la Directive 2008/115/CE ainsi qu' à I' article 7 de la Charte des droits fondamentaux de 

l'Union européenne. Dès lors, rien ne s'oppose à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée et le 

séjour des étrangers sur leur territoire; qu'en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de 

leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que 

ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à 

l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale des requérants et qui trouve son origine 

dans leur propre comportement (...). (C.E. 170.486 du 25/04/2007) La Cour d’arbitrage a également 

considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu'« En imposant à un étranger non C.E. admis 

à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine pour demander l'autorisation requise, les 

dispositions en cause ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale 

de cet étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs 

d'intérêt général retenus par l'article 8.2 de la Convention européenne des droits de l'homme. En effet, 

une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu'un éventuel 

éloignement temporaire qui n'implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d'obtenir 

l'autorisation requise » (CCE, Arrêt n° 213 843 du 13 décembre 2018) Notons que les proches des 

requérants, peuvent, si besoin en est, leur rendre visite de temps en temps au pays d'origine le temps 

que les requérants puissent lever les autorisations requises. Mentionnons aussi que la loi n'interdit pas 

de courts séjours en Belgique durant l'instruction de la demande (C.E., 22 août 2001, n° 98.462) et que 

les intéressés peut donc venir rendre visite à leurs proches en Belgique. Ajoutons enfin que les requérants 

peuvent utiliser les moyens de communication actuels afin de garder un contact étroit avec leurs proches 

en Belgique. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie. 

 

Notons qu'il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers « que ledit article ne s’oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; 

qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur 

pays d'origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être 

admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de 

l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que 

cette obligation serait disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie 

privée et familiale de la partie requérante et qui trouve son origine dans son propre comportement (C.E., 

25 avril 2007, ne170.486). Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent 

paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne 

sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé 

ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.» 

(CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010) 

 

Monsieur [S.] et Madame [H.] mentionnent également la naissance de leur premier fils [A.], né en 2016 

en Belgique et tragiquement décédé quelques heures seulement après sa naissance. Il repose maintenant 

au cimetière multiconfessionnel d’Evere. Aussi dramatique qu’est cet évènement pour la famille de l’enfant 

défunt, le fait qu’il soit décédé en Belgique ne dispense pas les requérants de se conformer à la procédure 

de levée de l'autorisation au séjour de plus de trois mois auprès du poste belge compétent. Le fait de 

compter un membre de sa famille décédé sur le territoire belge n’empêche ni de se déplacer ni de voyager. 

Notons que le retour temporaire effectué aux fins de lever l'autorisation en bonne et due forme est par 

définition temporaire, que le fait de séparer temporairement un étranger d'un proche défunt ne peut être 
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considéré comme un préjudice grave et difficilement réparable dans la mesure où les intéressés peuvent 

continuer à effectuer des aller-retour leur permettant de se recueillir là où repose leur enfant défunt. 

 

Les requérants invoquent la situation médicale de Monsieur [S.] qui nécessiterait un suivi en médecine 

générale. Le requérant fournit une attestation du Docteur [H. B.] en date 30/09/2016. Notons tout d’abord 

qu'il ne fournit aucun document plus récent permettant d’actualiser sa situation médicale. En outre, il 

n’apporte aucun élément probant pour justifier ses dires : il n'invoque pas la nécessité de suivre un 

traitement spécifique, il ne prouve pas que les soins dont II aurait éventuellement besoin ne seraient pas 

accessibles et/ou disponibles au pays d’origine, il ne fournit aucune contre-indication sur le plan médical 

à voyager. Or, il incombe à Monsieur [S.] d'étayer son argumentation (Conseil d'Etat du 13/07/2001 n° 

97.866). 

 

Monsieur [S.] et Madame [H.] soulignent la situation particulière de [R.], qui est inscrit pour l'année 2022- 

2023 en première maternelle. Ils invoquent le fait qu'il a toujours été scolarisé en français et qu'un retour 

au pays d'origine impliquerait un apprentissage dans une langue étrangère. De plus, ils expriment leur 

crainte pour [R.] en cas de retour au pays d'origine, car l’enfant présente une condition pédopsychiatrique 

particulière. Ils invoquent la difficulté pour [R.] de poursuivre son apprentissage avec un encadrement 

approprié en cas de retour au pays d’origine, dans un cursus scolaire adapté et dans un délai raisonnable, 

compte tenu de la difficulté d’opérer une transition en pleine année scolaire. 

Tout d'abord, en ce qui concerne la scolarité de [R.], rappelons que la scolarité est obligatoire en Belgique 

à partir de l'âge de 5 ans accomplis ce qui n’est pas le cas de [R.]. Dès lors, la scolarité d'enfants qui ne 

sont pas encore soumis à l'obligation scolaire ne constitue pas une circonstance exceptionnelle (CE du 

11 mars 2003 n° 116.916). Quand bien même, en ce qui concerne la langue de l’enseignement, notons 

que le changement de système éducatif et de langue d'enseignement est l'effet d'un risque que les 

requérants ont pris en s'installant en Belgique, malgré leur situation administrative précaire. Ils auraient 

pu prémunir leur enfant contre ce risque, en lui enseignant par exemple la langue arabe. Cet élément ne 

constitue pas une circonstance exceptionnelle (Conseil d'Etat - 11 octobre 2004, Arrêt, n°135.903). 

Quant à sa situation médicale, si les requérants fournissent une série d'extraits d’articles informant de la 

prise en charge lacunaire au Maroc des enfants présentant le même trouble pédopsychiatrique que [R.], 

le bilan établi par le Docteur [B. V.] et Madame [S. K.] n’établit pas de contre-indication sur le plan médical 

à voyager. Elles ne se prononcent ni sur un éventuel retour temporaire au pays d’origine, ni sur la 

nécessité de suivre un traitement médicamenteux particulier, ni sur la disponibilité et l’accessibilité aux 

soins et au suivi dans le pays d'origine. Rappelons que le Conseil du contentieux des étrangers considère 

qu’il n’appartient pas à l’Office des étrangers d’effectuer une analyse détaillée de la disponibilité et de 

l’accessibilité des médicaments et du suivi nécessaires dans le cadre d’une demande fondée sur l'article 

9 bis de la Loi, n’étant en outre d’ailleurs pas médecin et n'ayant aucune compétence quant à ce, et qu'il 

est loisible aux requérants s'ils le souhaitent d'introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour 

médicale (CCE, arrêt n’197 529 du 8 janvier 2018) Rappelons qu’il est loisible aux requérants de faire 

appel à un ou une accompagnateur(rice) psychosociale afin de préparer leur retour au pays d'origine, un 

retour qui serait provisoire, le temps nécessaire à la levée de leur visa. 

 

Les requérants démontrent leur volonté de travailler et de participer au développement économique de la 

Belgique et se réfèrent à l'article 10 de la l’arrêté royal du 2 septembre 2018. Monsieur fournit une 

promesse d’embauche en tant que carrossier-soudeur pour la SPRL « […]» et invoque la prénurie dans 

le secteur. Il souligne que cet emploi permettra de prendre en charge sa famille, Tout d'abord, soulignons 

que l'intention ou la volonté de travailler non concrétisée par la délivrance d'une autorisation de travail 

n'empêche pas un retour temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever 

les autorisations requises. En ce qui concerne la pénurie de main d’œuvre qui sévit dans son domaine 

d’activité, s'il est vrai que l'article 8 de l'Arrêté royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi du 30 avril 

1999 relative à l'occupation des travailleurs étrangers stipule : « L'autorisation d'occupation n'est accordée 

que s'il n'est pas possible de trouver parmi les travailleurs appartenant au marché de l’emploi un travailleur 

apte à occuper de façon satisfaisante et dans un délai raisonnable, même au moyen d'une formation 

professionnelle adéquate, l'emploi envisagé. ». Il importe cependant de mettre en balance cet élément. 

En effet l’article 4 paragraphe 1 de la Loi relative à l’occupation des travailleurs étrangers du 30 avril 1999 

prévoit : « L'employeur qui souhaite occuper un travailleur étranger doit, au préalable, obtenir l'autorisation 

d'occupation de l'autorité compétente. L'employeur ne peut utiliser les services de ce travailleur que dans 

les limites fixées par cette autorisation » Le paragraphe 2 du même article précise que « L'autorisation 

d'occupation n'est pas accordée lorsque le ressortissant étranger a pénétré en Belgique en vue d'y être 

occupé avant que l'employeur ait obtenu l'autorisation d'occupation ». En outre, pour fournir des 

prestations de travail, le travailleur étranger doit préalablement avoir obtenu une autorisation de travail de 

l'autorité compétente (Art.5 de la du 30 avril 1999). Dès lors, la pénurie de main d’œuvre dans un secteur 
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(quel qu’il soit) ne dispense en rien de se soumettre à la législation en vigueur concernant l’accès au 

territoire. La pénurie de main d'œuvre ne peut donc être considérée comme une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant impossible le retour temporaire de l’intéressé au pays d’origine 

 

Monsieur [S.] et Madame [H.] déclarent ne plus avoir d'attaches dans leurs pays d'origine. Ils soulignent 

particulièrement la difficulté de financer un retour au Maroc, même temporaire, et la difficulté de trouver 

un logement. Il déclarent qu'ils n’ont pas d’amis ou de famille capables de les aider pour trouver un 

logement et financer leur vie quotidienne au Maroc le temps de la levée des autorisations. Néanmoins, 

rien ne permet à l'Office des étrangers de constater qu'ils ne possèdent plus d'attaches dans leur pays 

d'origine, d'autant qu'ils ne démontrent pas qu'ils ne pourraient raisonnablement se prendre en charge 

temporairement. Ils ne démontrent pas non plus qu'ils ne pourraient obtenir de l'aide au niveau du pays 

(association ou autre), ou via des organisations telles que l’Organisation internationale pour les Migrations 

ou Caritas Catholica. Or, rappelons qu’il incombe aux requérants d'étayer leur argumentation (Conseil 

d'Etat du 13/07/2001 n" 97.866). Cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant impossible tout retour au pays d'origine de façon à y accomplir les formalités 

requises à son séjour en Belgique. Le Conseil du contentieux des étrangers rappelle que, même s’il peut 

être difficile de prouver un fait négatif, c'est à l’étranger lui-même qui revendique l'existence de 

circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu'il sollicite une dérogation, ce qui implique 

que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée. L'administration n'est 

quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci 

entend déduire son impossibilité ou la difficulté particulière de retourner dans son pays d'origine (CCE, 

arrêt de rejet 249051 du 15 février 2021). 

 

Ils invoquent la crise sanitaire liée au COVID-19 et la difficulté de voyager. Les restrictions sanitaires 

rendraient les voyages très difficiles, soulignant les réglementations sanitaires mises en place par le 

Maroc (en état d’urgence au moment de l’introduction de la demande) et la Belgique. Un retour au pays 

d’origine représenterait un danger pour la santé des requérants. Relevons tout d’abord que les frontières 

internationales sont ouvertes et que la crise sanitaire actuelle a une portée mondiale, que cette crise 

n’empêche pas les requérants de se déplacer vers leur pays d’origine afin de lever les autorisations 

requises dans le respect des gestes barrières et des mesures prises par le gouvernement en place pour 

la lutte contre le COVID-19. Notons aussi que l'allusion à une situation générale n'est pas suffisante pour 

entraîner ipso facto l’existence d’une circonstance exceptionnelle. Par ailleurs, les requérants restent en 

défaut d’établir que le risque de contracter le COVID-19 soit plus élevé en voyageant dans leur pays 

d'origine plutôt qu'en restant en Belgique, au vu de la qualification par l’OMS de l'épidémie de COVID-19 

en tant que pandémie. Relevons enfin que les requérants n'apportent aucun certificat médical indiquant 

une impossibilité ou une difficulté au point de vue médical de voyager à l'heure actuelle. Rappelons qu’il 

incombe aux intéressés d’étayer leur argumentation. L'impossibilité de voyager, en cas de la COVID-19, 

doit être prouvée (CCE, arrêt de rejet 245898 du 10 décembre 2020) Il ne s'agit donc pas d'une 

circonstance exceptionnelle. 

 

Monsieur [S.] et Madame [H.] déclarent pas dépendre des services sociaux et s'engagent à ne pas en 

dépendre. C'est tout à leur honneur mais on ne voit pas en quoi, cela constituerait une circonstance 

exceptionnelle rendant difficile ou impossible l'introduction de sa demande dans son pays d’origine auprès 

de notre représentation diplomatique. 

 

Quand au fait que les requérants n'aient jamais rencontré de problèmes d’ordre public, cet élément ne 

constitue pas raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

temporaire vers le pays d'origine étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un 

chacun. 

 

À l’appui de leur demande d’autorisation de séjour, les requérants se réfèrent aux accords du 

gouvernement du 18.03.2008, la note ministérielle du 26.03.2009 ainsi que l’instruction du 19.07.2009. 

Rappelons que les requérants n’ont pas à faire référence à l'accord du gouvernement du 18.03.2008 

conclu entre les négociateurs de différents partis. En effet, le Conseil considère que les accords de 

gouvernement et les déclarations ministérielles n'ont pas le caractère d’une norme de droit et partant, 

elles ne peuvent lier le Conseil sous peine de vider le contrôle de légalité de sa substance. (CCE, arrêt n° 

231 695 du 23 janvier 2020). Concernant la note ministérielle du 26.03.2009, celle-ci a été dans 

l'instruction du 19.07.2009 concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 

15.12.1980. En effet, les arguments basés sur cette note du 26.03.2009, n'ont jamais pris la forme d’une 

norme directement applicable, faisant naître des droits et des obligations sur le territoire belge. Quant à 

l'instruction du 19.07.2009 , force est cependant de constater qu'elle a été annulée par le Conseil d'Etat 
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(C.E.,09 déc.2009, n°198.769 & C.E.,05 oct.2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette 

instruction ne sont plus d'application. 

 

En conclusion les intéressés ne nous avancent aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l'impossibilité d’introduire leur demande dans leur pays d’origine ou de résidence auprès de notre 

représentation diplomatique. Leur demande est donc irrecevable.  

 

Néanmoins, il leur est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans leur pays d’origine 

ou de résidence sur la base de l'article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique.» 

 

L’ordre de quitter le territoire concernant le premier requérant (S.A.), constitue le deuxième acte attaqué 

et est motivé comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

• En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l'étranger demeure 

dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu de visa 

apposée sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) 

: il était en possession d'un visa court séjour valable 15 jours du 05.01.2016 au 03.02.2016 

et a dépassé le délai. 

 

Lors de la prise d’une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 

de l’enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980).La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. 

Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

L’intérêt supérieur de l'enfant : Monsieur a deux enfants en Belgique, [R.] et [M.], également concernés 

par la présente demande. L'intérêt supérieur des enfants réside dans le respect de l’unité familiale. Les 

enfants suivront leurs parents dans le respect de l’unité familiale.  

La vie familiale : Monsieur invoque l'article 8 de la CEDH, l'article 7 de la Charte des droits fondamentaux 

de l'UE et l’article 6§4 de la Directive 2008/115/CE. Il réside en Belgique avec son épouse, Madame 

[H.A.], et leurs enfants mentionnés ci-dessus. Néanmoins, il n’expose aucunement en quoi leur vie 

familiale ne pourrait s’exercer dans leur pays d’origine ou de résidence. Il n'apporte pas de preuves 

suffisantes pour établir qu'il existe, en l’espèce, un réel obstacle s'opposant à la poursuite de la vie 

familiale des requérants ailleurs que sur le territoire belge. 

L'état de santé : L’état de santé de Monsieur nécessiterait un suivi en consultation de médecine générale 

(il produit une attestation du Docteur [H. B.] du 30/09/2016). Néanmoins, il ne fournit aucune contre-

indication sur le plan médical à voyager.  

 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire.» 

 

L’ordre de quitter le territoire concernant la deuxième requérante (H.A.) et ses deux enfants mineurs 

constitue le troisième acte attaqué et est motivé comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

• En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, elle demeure dans le 

Royaume sans être porteuse des documents requis par l'article 2 : elle n’est pas en 

possession d’un visa valable. 

 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 

de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980).La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. 

Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

 



  

 

 

X - Page 7 

L’intérêt supérieur de l'enfant : Madame a deux enfants en Belgique, [R.] et [M.], également concernés 

par la présente demande. L'intérêt supérieur des enfants réside dans le respect de l’unité familiale. Les 

enfants suivront leurs parents dans le respect de l'unité familiale.  

La vie familiale : Madame invoque l’article 8 de la CEDH, l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux 

de l'UE et l’article 6§4 de la Directive 2008/115/CE. Madame réside en Belgique avec son époux, Monsieur 

[S. A.], et leurs deux enfants mentionnés ci-dessus. Néanmoins, elle n’expose aucunement en quoi leur 

vie familiale ne pourrait s’exercer dans leur pays d’origine ou de résidence. Elle n’apporte pas de preuves 

suffisantes pour établir qu'il existe, en l'espèce, un réel obstacle s'opposant à la poursuite de la vie 

familiale des requérants ailleurs que sur le territoire belge. Elle invoque également la présence sur le 

territoire de son frère, Monsieur [H. M.], qui est belge. Néanmoins, notons que la présence de son frère 

sur le territoire ne lui donne pas automatiquement le droit au séjour. Rappelons que la séparation ne sera 

que temporaire, le temps que la requérante puisse lever les autorisations requises pour son séjour en 

Belgique.  

L’état de santé : Madame ne fait pas valoir de problèmes de santé. Toutefois la situation 

pédopsychiatrique de [R.] est mentionnée. Néanmoins, le bilan pédopsychiatrique fournit n’établit pas de 

contre-indication sur le plan médical à voyager, et ne se prononce ni sur un éventuel retour temporaire au 

pays d’origine, ni sur la nécessité éventuelle de suivre un traitement médicamenteux particulier, ni sur la 

disponibilité et l’accessibilité aux soins et au suivi dans le pays d’origine.  

 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Les parties requérantes prennent un moyen unique de la violation de : « [L]’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; De 

l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; Du devoir de minutie et de prudence ainsi que du principe de légitime confiance en tant 

que composantes du principe de bonne administration, et du principe selon lequel l’autorité administrative 

est tenue de statuer en prenant en considération l’ensemble des éléments pertinents de la cause ; De 

l’erreur manifeste d’appréciation ; De l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne et 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme ; ». 

 

2.2. Dans une deuxième branche, elles font valoir que :  

 

« 6.1. […] la motivation concernant la scolarité de [R.], eu égard à son état pédopsychiatrique, est motivée 

de manière stéréotypée, inadéquate et relève d’un manque de minutie.  

En effet, par un complément du 13.09.2022, les requérants avaient soulevé des inquiétudes quant à la 

possibilité pour leur fils, [R.], de bénéficier d’un encadrement adapté au vu de ses troubles 

pédopsychiatriques en cas de retour au Maroc en vue d’y lever une ASP :  

 

« [R.] séjournant illégalement avec ses parents en Belgique (qui n’ont donc pas accès au 

marché du travail et donc pas d’économies pour financer les coûts élevés de la prise en 

charge d’un enfant autiste), il ne lui est pas possible, ni matériellement, ni financièrement, 

d’espérer pouvoir se rendre temporairement avec ses parents au Maroc et de pouvoir 

bénéficier dans l’attente incertaine d’une levée de visa, de l’encadrement dont il a besoin.  

La particularité de la maladie dont souffre l’enfant, qui, comme le précise le CHU saint-Pierre 

dans son bilan pédopsychiatrique du 29.08.2022, s’exprime par des déficits de 

communication et des interactions sociales.  

Ce serait porter atteinte à l’intérêt de cet enfant et disproportionné que d’exiger dans ces 

conditions son retour, même temporaire au Maroc. Le sortir de ses habitudes, de l’école dans 

laquelle il évolue en Belgique, de son domicile en le contraignant à un retour dans un pays 

dont il ignore tout, serait destructeur pour son équilibre.  

Les articles précités témoignent enfin des carences importantes du Maroc face à l’autisme, 

de l’incapacité des familles non fortunées à financer adéquatement une prise en charge et 

de l’absence de toute structure scolaire adaptée.  

Ne pas admettre l’existence d’une circonstance exceptionnelle dans ce contexte n’est pas 

admissible. Ignorer les aspects humanitaires sérieux de l’espèce se révèlerait tout autant 

inenvisageable ».  
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Or, pour toute réponse à ces craintes légitimes de la part des requérants, la partie adverse se limite à 

indiquer ce qui suit :  

 

« Quant à sa situation médicale, si les requérants fournissent une série d’extraits d’articles informant de 

la pris en charge lacunaire au Maroc des enfants présentant le même trouble pédopsychiatrique que [R.], 

le bilan établi par le Docteur [B. V.] et Madame [S. K.] n’établit pas de contre-indication sur le plan médical 

à voyager. Elles ne se prononcent ni sur un éventuel retour temporaire au pays d’origine, ni sur la 

nécessité de suivre un traitement médicamenteux particulier, ni sur la disponibilité et l’accessibilité aux 

soins et au suivi dans le pays d’origine. Rappelons que le Conseil du contentieux des étrangers considère 

qu’il n’appartient pas à l’Office des étrangers d’effectuer une analyse détaillée de la disponibilité et de 

l’accessibilité des médicaments et du suivi nécessaires dans le cadre d’une demande fondée sur l’article 

9 bis de la Loi, n’étant en outre d’ailleurs pas médecin et n’ayant aucune compétence quant à ce, et qu’il 

est loisible aux requérants s’ils le souhaitent d’introduire une nouvelle demande d’autorisation de séjour 

médicale (CCE, arrêt n°197 529 du 8 janvier 2018) Rappelons qu’il est loisible aux requérants de faire 

appel à un ou une accompagnateur(rice) psychosociale afin de préparer leur retour au pays d’origine, un 

retour qui serait provisoire, le temps nécessaire à la levée de leur visa ».  

 

Il relève d’une erreur manifeste d’appréciation et d’un défaut de motivation d’analyser la circonstance 

exceptionnelle soulevée par les requérants quant aux troubles pédopsychiatriques de [R.] uniquement 

sous l’angle de l’aspect médical de ce dernier.  

 

Les requérants n’ont en effet jamais prétendu qu’il ressortait du bilan établi par le Docteur [B. V.] et 

Madame [S. K.] que des contre-indications médicales existaient dans le chef de leur enfant à voyager.  

 

En effet, il résulte de manière claire du complément envoyé par les requérants en date du 13.09.2022, 

que ces derniers formulent des craintes quant à la prise en charge scolaire de [R.].  

 

Il n’est donc pas question d’un traitement médicamenteux particulier ni de disponibilité ou d’accessibilité 

de soins dans le pays d’origine mais bien de l’existence d’un accompagnement spécialisé pour [R.] au vu 

des difficultés pédopsychiatriques de ce dernier.  

 

En effet, le bilan pédopsychiatrique déposé par les requérants confirme que [R.] a été diagnostiqué 

comme souffrant du trouble du spectre autistique. En guise de conclusion de leur bilan, le Docteur [V.] et 

Madame [S. K.] formulent d’ailleurs les propositions suivantes :  

 

« Afin de soutenir [R.] et sa famille, nous proposons :  

 

• L’hypothèse diagnostique devrait être confirmée en Centre de Référence Autisme ; à priori la 

couverture sociale de la famille (médiprima) n’en permet pas l’accès ; nous référons toutefois la 

famille à l’assistante sociale de notre service de pédiatrie afin de clarifier ce point ;  

• La mise en place du service d’accompagnement SUSA (la maman avait préalablement repéré 

les locaux et va se rendre sur place) ;  

• Une rencontre de la famille avec le CPMS de l’école de [R.] afin d’expliquer ses besoins pour 

qu’il puisse faire lien avec l’école ;  

• La mise en place de psychomotricité relationnelle ; la maman devait recontacter une thérapeute 

en septembre pour voir ses disponibilités ;  

• De revoir la famille le 14/10 afin de faire le point sur l’évolution des démarches ».  

 

Conscient du fait qu’ils sont responsables de démontrer à l’Office des étrangers qu’un accompagnement 

tel que celui proposé par le Docteur [V.] et Madame [S. K.] n’est ni disponible ni accessible au Maroc, les 

requérants ont pris le soin de démontrer, au moyen de nombreuses sources fiables et récentes, que le 

Maroc est fortement en retard en termes de scolarisation des enfants avec autisme et que s’occuper d’un 

enfant avec autisme se révèlerait être impayable pour eux au Maroc.  

 

Pourtant, aucune réponse adéquate n’est apportée par la partie adverse vis-à-vis de ces craintes légitimes 

démontrées par les requérants.  

 

Tout au plus, la partie adverse se limite à indiquer à l’égard d’un changement d’école ceci :  
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« De plus, ils expriment leur crainte pour [R.] en cas de retour au pays d’origine, car l’enfant présente une 

condition pédopsychiatrique particulière. Ils invoquent la difficulté pour [R.] de poursuivre son 

apprentissage avec un encadrement approprié en cas de retour au pays d’origine, dans un cursus scolaire 

adapté et dans un délai raisonnable, compte tenu de la difficulté d’opérer une transition en pleine année 

scolaire.  

Tout d’abord, en ce qui concerne la scolarité de [R.], rappelons que la scolarité est obligatoire en Belgique 

à partir de l’âge de 5 ans accomplis ce qui n’est pas le cas de [R.]. Dès lors, la scolarité d’enfants qui ne 

sont pas encore soumis à l’obligation scolaire ne constitue pas une circonstance exceptionnelle (CE du 

11 mars 2003 n°119.916) ».  

 

Il est manifeste que cette motivation ne répond en rien aux inquiétudes soulevées par les requérants 

quant à la disponibilité et l’accessibilité d’accompagnement spécialisé pour les élèves atteints du trouble 

du spectre autistique au Maroc.  

 

En effet, la partie adverse se limite à esquiver cette question en arguant que la scolarité n’est obligatoire 

en Belgique qu’à partir de l’âge de 5 ans accomplis et qu’en conséquence, la scolarité de [R.] ne peut pas 

constituer une circonstance exceptionnelle.  

 

Il va de soi que cette obligation ne peut être considérée comme adéquate en l’espèce, dans la mesure où 

les requérants ont établi que les troubles du spectre autistique sont incurables et qu’il sera confronté tout 

au long de sa vie aux difficultés engendrées par ses troubles.  

 

Le fait que d’ici un an [R.] aura cinq ans et sera confronté aux mêmes problèmes que ceux auxquels il fait 

actuellement face ne peut simplement être mis sous silence par la partie adverse sous prétexte que la 

scolarité n’est obligatoire en Belgique qu’à partir de 5 ans.  

 

Dans un arrêt n°230 623 du 20.12.2019, le Conseil du Contentieux des Etrangers a d’ailleurs souligné 

l’importance pour la partie adverse d’analyser le risque d’atteinte à la vie privée des enfants lorsque le 

pays d’origine ne fournit pas d’équivalent scolaire offrant les mêmes garanties qu’en Belgique : 

 

« Il appartenait à la partie défenderesse, dès lors que les requérants ont explicitement invoqué, à titre de 

circonstances exceptionnelles le respect de l’article 8 de la CEDH dans le chef des enfants, d’expliquer 

les raisons spécifiques pour lesquelles l’existence d’une vie privée en Belgique n’était pas susceptible 

d’empêcher la réalisation d’un ou plusieurs déplacements, fût-ce temporaire, dans leur pays d’origine, en 

d’autres mots d’expliquer en quoi l’existence d’une vie privée en Belgique garantissant aux enfants depuis 

leur naissance une certaine « sécurité matérielle, scolaire et sanitaire », absente dans le pays d’origine, 

n’était pas constitutive de circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis précité ».  

 

Dans la mesure où il a été abondamment expliqué, à titre de circonstances exceptionnelles, qu’un retour 

au Maroc n’était pas envisageable en raison du fait qu’il n’y existait aucune prise en charge adaptée pour 

les enfants touchés par le spectre de l’autisme, la partie adverse était tenue d’expliquer en quoi cela 

n’était, à ses yeux, pas constitutif d’une circonstance exceptionnelle.  

 

6.2. En outre, au sujet de la difficulté démontrée par les requérants concernant un changement de langue 

du français vers l’arabe en cas de retour vers le Maroc, la partie adverse se contente de la motivation 

suivante :  

 

« Quand bien même, en ce qui concerne la langue de l’enseignement, notons que le changement de 

système éducatif et de langue d’enseignement est l’effet d’un risque que les requérants ont pris en 

s’installant en Belgique, malgré leur situation administrative précaire. Ils auraient pu prémunir leur enfant 

contre ce risque, en lui enseignant par exemple la langue arabe. Cet élément ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle (Conseil d’Etat – 11 octobre 2004, Arrêt, n°135.903) ».  

 

Cette motivation est inadéquate dans la mesure où elle se limite à disqualifier la difficulté que pourrait 

rencontrer [R.] en cas de changement d’école en estimant que cette difficulté résulte d’un risque pris par 

les requérants en s’installant en Belgique et contre lequel ils auraient pu prémunir leur enfant en lui 

apprenant leur langue arabe.  

 

Une telle motivation revient à estimer que les circonstances liées à la scolarité de [R.] ne peuvent être 

qualifiées d’exceptionnelles car elles procèderaient d’un risque pris par les requérants de s’installer en 

Belgique alors qu’ils savaient ne pas y être admis au séjour.  
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Une telle motivation relève d’une erreur manifeste d’appréciation dans la mesure où le Conseil du 

Contentieux des Etrangers a déjà relevé le fait que la circonstance selon laquelle les parents soient à 

l’origine du possible préjudice de leurs enfants n’est pas une raison pour que l’administration s’abstienne 

de vérifier si le changement de système scolaire constitue ou non une circonstance exceptionnelle (CCE 

n°206.202 du 28.06.2018) :  

 

« Dès lors, en assimilant le fait que les requérants sont à l’origine du préjudice invoqué pour leurs enfants 

comme ne constituant pas une circonstance exceptionnelle, sans examiner si, en l’espèce, cet élément, 

à savoir la difficulté de changement de système éducatif, ne constituait pas un élément de nature à rendre 

impossible ou particulièrement difficile un retour au pays d’origine ou un autre pays où les parties 

requérantes seraient autorisés à séjourner pour introduire auprès du poste diplomatique ou consulaire 

compétent une demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse a manqué à son obligation de 

motivation formelle.  

(…)  

 

Or, force est de constater qu’il ressort tant de la demande d’autorisation de séjour des requérants, que de 

la première décision querellée, que les requérants ont invoqué de façon indépendante les conséquences 

socio-psychologiques d’un retour au pays d’origine et les difficultés de changement de système éducatif 

entrainant la perte d’une ou plusieurs années scolaires et que la partie défenderesse a apporté une 

réponse différente à ces deux éléments. Partant, le Conseil estime que, s’il est vrai que la partie 

défenderesse a indiqué dans la première décision entreprise, que les conséquences psychologiques d’un 

renvoi au pays d’origine ne sont nullement étayées, il n’en demeure pas moins qu’il lui appartenait 

également d’examiner si la difficulté de changement éducatif et la possibilité de perte d’une année scolaire 

ne constituait pas une circonstance exceptionnelle, de nature à rendre impossible ou particulièrement 

difficile un retour au pays d’origine ou un autre pays où les parties requérantes seraient autorisés à 

séjourner pour introduire auprès du poste diplomatique ou consulaire compétent une demande 

d’autorisation de séjour. »  

 

Le Conseil du Contentieux des Etrangers a eu l’occasion de confirmer cette position dans un arrêt récent 

(n°277 033 du 06.09.2022) :  

 

« Ce faisant, la partie défenderesse se contente d’écarter les arguments liés à l’intérêt supérieur des 

enfants des parties requérantes en se fondant sur le séjour irrégulier de leurs parents. Une telle motivation 

n’apporte aucune réponse spécifique à l’argumentation développée dans la demande d’autorisation de 

séjour, mais revient à refuser d’examiner les éléments relatifs à l’intérêt supérieur des enfants concernés 

en ce qu’ils pourraient constituer une circonstance exceptionnelle. Sur ce point, le Conseil entend 

souligner que la protection de l’intérêt supérieur des enfants n’est nullement conditionnée par l’attitude de 

leurs parents en sorte que la partie défenderesse est tenue de s’assurer du respect de l’intérêt supérieur 

des enfants quand bien même leur situation découlerait d’un choix posé par leurs parents » (les requérants 

soulignent).  

 

6.3. En s’abstenant d’expliquer en quoi le fait qu’il n’existe aucune prise en charge adaptée pour les 

enfants touchés par le spectre de l’autisme au Maroc ne constitue pas une circonstance exceptionnelle 

empêchant les requérants de retourner au Maroc en vue d’y introduire une demande d’autorisation de 

séjour, la partie adverse n’a pas pris en considération tous les éléments de la cause, a manqué à son 

obligation de motivation formelle et a commis une erreur manifeste d’appréciation.  

 

En s’abstenant de répondre aux circonstances particulières induites par le changement d’établissement 

scolaire de [R.], la partie adverse a violé son obligation de motivation formelle.  

 

En outre en l’absence d’analyse individuelle et concrète de la demande des requérants, la partie adverse 

a manqué à son obligation de minutie et a rendu une décision inadéquate, violant l’article 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, ainsi circonscrit, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 



  

 

 

X - Page 11 

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen.  

 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse examine 

si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et, le cas échéant, si celles-ci sont justifiées; en 

l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable.  

 

En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 

Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant 

à déclarer la demande non fondée (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n° 215.571 et 1er décembre 

2011, n° 216.651).  

 

En ce qui concerne les « circonstances exceptionnelles » précitées, il a déjà été jugé que ces 

circonstances sont des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour 

temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à 

l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances 

alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci 

dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, elle n’en 

est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., 

n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003).  

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire 

de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui 

relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le Conseil exerce 

doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

3.2. Sur la deuxième branche du moyen unique, il convient de relever que les parties requérantes ont 

notamment invoqué dans leur demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, et en particulier dans le complément d’informations du 13 septembre 2022 adressé à la 

partie défenderesse, le fait que l’enfant R. est né en Belgique et est scolarisé depuis sa naissance en 

français.  

 

Les parties requérantes ont fait part « de leur crainte quant à la possibilité pour [R.] de poursuivre 

concrètement son apprentissage dans son pays d’origine en raison de son état pédopsychiatrique et des 

conditions de vie qui ne permettraient pas à leur enfant de suivre au Maroc un cursus scolaire adapté 

dans un délai raisonnable, sachant qu’en cas de retour pour lever une ASP, il leur sera particulièrement 

difficile d’opérer une transition en pleine année scolaire et de trouver un établissement susceptible 

d’entourer un enfant autiste » (complément du 13 septembre 2022, point 2, page 2).  

 

Les parties requérantes ont indiqué que « Déraciner cet enfant n’est pas concevable sans lui porter 

préjudice. L’encadrement et le suivi dont il bénéficie en Belgique seraient nécessairement abandonnés 

sans pouvoir espérer une prise en compte rapide de ses difficultés dans un pays d’origine où l’autisme 

n’est pas reconnu » (complément du 13 septembre 2022, point 4, page 3).  

 

Les parties requérantes ont invoqué leurs craintes de ne pouvoir « bénéficier dans l’attente incertaine 

d’une levée de visa, de l’encadrement dont il a besoin » (complément du 13 septembre 2022, point 4, 

page 5).  
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Les parties requérantes ont également invoqué le fait que « [C]e serait porter atteinte à l’intérêt de cet 

enfant et disproportionné que d’exiger dans ces conditions son retour, même temporaire au Maroc. Le 

sortir de ses habitudes, de l’école dans laquelle il évolue en Belgique, de son domicile en le contraignant 

à un retour dans un pays dont il ignore tout, serait destructeur pour son équilibre » (complément du 13 

septembre 2022, point 4, page 5).  

 

Le Conseil constate toutefois que la motivation du premier acte attaqué à l’égard de ces divers éléments 

ne peut être considérée comme suffisante et adéquate. 

 

3.3.1.1. La partie défenderesse indique tout d’abord « en ce qui concerne la scolarité de [R.] […] que la 

scolarité est obligatoire en Belgique à partir de l'âge de 5 ans accomplis ce qui n’est pas le cas de [R.]. 

Dès lors, la scolarité d'enfants qui ne sont pas encore soumis à l'obligation scolaire ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle (CE du 11 mars 2003 n° 116.916) ». 

 

En motivant de la sorte, la partie défenderesse se focalise sur la scolarité de R. alors que les éléments 

invoqués au sujet de ce dernier par les parties requérantes ne se limitaient pas à celle-ci. Les parties 

requérantes avaient en effet invoqué le fait que « [L]e sortir de ses habitudes, de l’école dans laquelle il 

évolue en Belgique, de son domicile en le contraignant à un retour dans un pays dont il ignore tout, serait 

destructeur pour son équilibre » (le Conseil souligne). Or, la partie défenderesse ne dit rien - dans aucun 

passage de sa décision - concernant le fait que sortir R., atteint d’autisme, de ses habitudes, notamment 

de son domicile aurait un effet destructeur pour son équilibre.  

 

Dès lors, la motivation de la partie défenderesse sur ce point n’est ni suffisante, ni adéquate.  

 

3.3.1.2. La partie défenderesse poursuit sa motivation, s’agissant de la scolarité de l’enfant R., en 

relevant que : « Quand bien même, en ce qui concerne la langue de l’enseignement, notons que le 

changement de système éducatif et de langue d'enseignement est l'effet d'un risque que les requérants 

ont pris en s'installant en Belgique, malgré leur situation administrative précaire. Ils auraient pu prémunir 

leur enfant contre ce risque, en lui enseignant par exemple la langue arabe. Cet élément ne constitue pas 

une circonstance exceptionnelle (Conseil d'Etat - 11 octobre 2004, Arrêt, n°135.903). 

 

Dans cette observation formulée à titre manifestement subsidiaire (puisqu'en premier lieu elle relève il n'y 

a pas d'obligation scolaire dans le chef de l'enfant R. et qu’elle ne vise que « la langue de 

l’enseignement »), la partie défenderesse se contente d’écarter les arguments des parties requérantes en 

se fondant sur le séjour irrégulier des parents de R. Une telle motivation n’apporte aucune réponse 

spécifique à l’argumentation développée dans la demande d’autorisation de séjour mais revient à refuser 

d’examiner les éléments relatifs à l’intérêt de R. en ce qu’ils pourraient constituer une circonstance 

exceptionnelle. Cette motivation n’est pas adéquate car, comme le relèvent les parties requérantes dans 

leur recours, elle se limite à disqualifier les difficultés que pourrait rencontrer R. en cas de changement 

d’école en estimant que cette difficulté résulte d’un risque pris par ses parents en s’installant en Belgique.  

 

Par ailleurs, il ne ressort pas de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse ait tenu 

compte du fait que R. est atteint d’autisme et que cette maladie s’exprime chez lui par des « déficits de 

communication et des interactions sociales » (bilan pédopsychiatrique du 29 août 2022 du CHU Saint-

Pierre, communiqué en complément de la demande le 13 septembre 2022), rendant dès lors difficile tout 

changement, que ce soit de langue (également en dehors de l’éventuel cadre scolaire) ou de système 

éducatif.  

 

Dès lors, la motivation de la partie défenderesse n’est sur ce point pas adéquate.  

 

3.3.2. La partie défenderesse estime enfin, s’agissant toujours de l’enfant R., que : « Quant à sa situation 

médicale, si les requérants fournissent une série d'extraits d’articles informant de la prise en charge 

lacunaire au Maroc des enfants présentant le même trouble pédopsychiatrique que [R.], le bilan établi par 

le Docteur [B. V.] et Madame [S. K.] n’établit pas de contre-indication sur le plan médical à voyager. Elles 

ne se prononcent ni sur un éventuel retour temporaire au pays d’origine, ni sur la nécessité de suivre un 

traitement médicamenteux particulier, ni sur la disponibilité et l’accessibilité aux soins et au suivi dans le 

pays d'origine. Rappelons que le Conseil du contentieux des étrangers considère qu’il n’appartient pas à 

l’Office des étrangers d’effectuer une analyse détaillée de la disponibilité et de l’accessibilité des 

médicaments et du suivi nécessaires dans le cadre d’une demande fondée sur l'article 9 bis de la Loi, 

n’étant en outre d’ailleurs pas*médecin et n'ayant aucune compétence quant à ce, et qu'il est loisible aux 

requérants s'ils le souhaitent d'introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour médicale (CCE, 
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arrêt n’197 529 du 8 janvier 2018) Rappelons qu’il est loisible aux requérants de faire appel à un ou une 

accompagnateur(rice) psychosociale afin de préparer leur retour au pays d'origine, un retour qui serait 

provisoire, le temps nécessaire à la levée de leur visa ». 

 

A l’instar des parties requérantes dans leur recours, il y a lieu de constater que par cette motivation, la 

partie défenderesse s’est limitée à analyser « la circonstance exceptionnelle soulevée par les requérants 

quant aux troubles pédopsychiatriques de [R.] uniquement sous l’angle de l’aspect médical de ce 

dernier ». Or, dans leur demande d’autorisation de séjour, les parties requérantes ont invoqué leurs 

craintes de ne pouvoir « espérer une prise en compte rapide de ses difficultés dans un pays d’origine où 

l’autisme n’est pas reconnu » et « bénéficier dans l’attente incertaine d’une levée de visa, de 

l’encadrement dont il a besoin », ce qui est plus large. La partie défenderesse ne pouvait dès lors se 

limiter à relever que « le bilan établi par le Docteur [B. V.] et Madame [S. K.] n’établit pas de contre-

indication sur le plan médical à voyager. Elles ne se prononcent ni sur un éventuel retour temporaire au 

pays d’origine, ni sur la nécessité de suivre un traitement médicamenteux particulier, ni sur la disponibilité 

et l’accessibilité aux soins et au suivi dans le pays d'origine ». Dès lors que la partie défenderesse ne nie 

pas les difficultés rencontrées par R. en raison de son autisme, il lui incombait de préciser en quoi ces 

difficultés, telles que spécifiquement invoquées par les parties requérantes à l’appui de leur demande, ne 

pouvaient justifier que l’existence de circonstances exceptionnelles soit reconnue dans les circonstances 

particulières de l’espèce. 

 

Quant au fait que la partie défenderesse n’est pas tenue « d’effectuer une analyse détaillée de la 

disponibilité et de l’accessibilité des médicaments et du suivi nécessaires dans le cadre d’une demande 

fondée sur l'article 9 bis de la Loi, (…) et qu'il est loisible aux requérants s'ils le souhaitent d'introduire une 

nouvelle demande d'autorisation de séjour médicale », il y a lieu de rappeler qu’il ne ressort pas du libellé 

des articles 9 et 9bis de la loi du 15 décembre 1980 qu’un requérant ne pourrait invoquer des éléments 

médicaux au titre de circonstances exceptionnelles, pas plus qu’il ne ressort du libellé de l’article 9ter de 

la loi du 15 décembre 1980 que des circonstances médicales ne pourraient être invoquées que par le 

biais de cette disposition. En effet, cette dernière prévoit un certain nombre de conditions limitant la prise 

en compte des circonstances médicales, lesquelles tiennent notamment à la gravité de la pathologie 

alléguée alors que de telles restrictions ne sont pas édictées dans le cadre de l’article 9bis de la loi précitée 

du 15 décembre 1980. Ainsi, certaines situations médicales ne s’inscrivent pas nécessairement dans le 

cadre de l’article 9ter de ladite loi qui prévoit, pour être prises en compte, le respect de certaines 

conditions, notamment en termes de gravité des pathologies en cause. Les difficultés rencontrées par R. 

en raison de son autisme appelaient une autre réponse, ou plus ample réponse en tout cas, que de 

renvoyer vers la possibilité d’introduire une demande d’autorisation de séjour médicale.  

  

La motivation de la partie défenderesse n’est sur ce point ni suffisante, ni adéquate.  

 

3.4. Sans se prononcer sur les éléments invoqués par les parties requérantes, force est de constater que 

la motivation de la partie défenderesse ne peut être considérée comme suffisante, dès lors qu’elle ne 

permet nullement de comprendre la raison pour laquelle la partie défenderesse estime que l’intérêt de R., 

enfant mineur atteint d’autisme, de rester en Belgique (le temps du traitement de la demande 

d’autorisation de séjour en tout cas), pays où il est né et seul pays qu’il ait connu, ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.5. L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations au sujet des 

problématiques évoquées ci-dessus (cf. note d’observations page 16, point 8) ne saurait énerver ce qui 

vient d’être exposé, celle-ci se contentant, pour l’essentiel, de réitérer la motivation du premier acte 

attaqué.   

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que la deuxième branche du moyen unique, ainsi circonscrite, est fondée 

et suffit à l’annulation de la première attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les griefs développés 

dans les autres branches du moyen unique qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

3.7. Le premier acte attaqué étant annulé par le présent arrêt, la demande d'autorisation de séjour fondée 

sur l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980  que la partie défenderesse a déclaré irrecevable, redevient 

pendante et requiert qu’une suite lui soit donnée avant d’ordonner l’éloignement des parties requérantes. 

Les ordres de quitter le territoire attaqués ne sont partant pas compatibles avec une telle demande, il 

s’impose de les annuler également, pour des raisons de sécurité juridique. 
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4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour et les ordres de quitter le territoire, pris 

le 24 octobre 2022, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze décembre deux mille vingt-trois par : 

 

 G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

 La greffière,    Le président, 

 

 

 

 E. TREFOIS    G. PINTIAUX 

 

 

 


